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Circonscription de la cour d’appel de Bizerte 
Anis Ben Khelifa 

Circonscription de la cour d’appel de Nabeul 
Khaled Bechir 

Circonscription de la cour d’appel du Kef 
Zine Ben Abdallah 

Circonscription de la cour d’appel de Sousse 
Majed Zamni 

Kamel Souguir 

Mohamed Ben Dhiab 

Tasnim Masmoudi 

Circonscription de la cour d’appel de Monastir 
Ali Chedli 

Tarak Meghirbi 

Circonscription de la cour d’appel de Sfax 
Samir Maâtoug 

Zouhair Kmakhem 

Zouhair Hammami 

Sami Bardaâ 

Adnan Ayadi 

Circonscription de la cour d’appel de Gabès 
Sami Kerimi. 

 

 

MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 

 

CONGE POUR LA CREATION D’ENTREPRISE 
Par décret n° 2006-51 du 9 janvier 2006. 

Il est accordé à Monsieur Noureddine Ben Alaya, 
commis d’administration au ministère des affaires 
étrangères, un congé d’une année pour la création d’une 
entreprise renouvelable une seule fois. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

NOMINATIONS 
Par décret n° 2006-52 du 9 janvier 2006. 

Les fonctionnaires dont les noms suivent sont nommés 
inspecteurs généraux des services financiers au ministère 
des finances : 

- Mohamed Dekhili, 

- Fethi Ben Moumen. 

 
Arrêté du ministre des finances du 6 janvier 2006, 
portant publication des taux d’intérêt effectifs 
moyens et des seuils des taux d’intérêt excessifs 
correspondants. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux taux 
d’intérêt excessifs, 

Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant les 
modalités de calcul du taux d’intérêt effectif global et du 
taux d’intérêt effectif moyen et leur mode de publication et 
notamment son article 5, 

Vu le taux d’intérêt effectif moyen relatif au deuxième 
semestre 2005, déterminé par la Banque Centrale de Tunisie 
au titre de chaque catégorie de concours bancaire. 

Arrête : 

Article unique. - Le tableau suivant comporte le taux 
d’intérêt effectif moyen relatif au deuxième semestre 2005 
pour chaque catégorie de concours bancaire ainsi que le 
seuil du taux d’intérêt excessif correspondant au titre du 
premier semestre 2006. 

 

Catégorie des concours 

Taux 
d’intérêt 
effectif 

moyen (%) 

Seuil du taux 
d’intérêt 
excessif 

correspondant 
(%) 

1- Crédits à court terme 
découverts non compris 

7.72 10.29 

2- Découverts matérialisés ou 
non par des effets 

9.16 12.21 

3- Crédits à la consommation 10.68 14.24 

4-Crédits à moyen terme 8.25 11.00 

5-Crédits à long terme 8.26 11.01 

6- Crédits à l’habitat financés 
sur les ressources ordinaires des 
banques 

8.32 11.09 

7- Crédits universitaires 7.69 10.25 

8- Leasing mobiliers et 
immobiliers 

11.35 15.13 

 

Tunis, le 6 janvier 2006. 

Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE 
ET DES RESSOURCES HYDRAULIQUES 

 

Décret n° 2006-53 du 9 janvier 2006, portant 
révision des limites, fixation du montant de la 
contribution et limitation de la propriété dans le 
périmètre public irrigué de Bouargoub de la 
délégation de Bouargoub, au gouvernorat de 
Nabeul. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l’agriculture et des 
ressources hydrauliques, 

Vu la loi n° 63-18 du 27 mai 1963, portant réforme 
agraire dans les périmètres publics irrigués, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 71-9 du 16 février 1971 
et par la loi n° 2000-30 du 6 mars 2000, 

Vu la loi n° 83-87 du 11 novembre 1983, relative à la 
protection des terres agricoles, telle que modifiée et 
complétée par la loi n° 90-45 du 23 avril 1990 et par la loi 
n° 96-104 du 25 novembre 1996, 


